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COMPAGNIE FRANÇAISE DE L’AFRIQUE CENTRALE  
(CONGO-OUBANGHI) 

Société anonyme au capital social au capital de 700.000 fr.  
divisé en 7.000 actions de 100 francs chacune 

Statuts déposés aux minutes de Me Legay, notaire à Paris  

Siège social à Paris 
——————— 

ACTION DE CENT FRANCS AU PORTEUR 
entièrement libérée 

Paris, le 18 mars 1913 
Un administrateur (à gauche) : Ruet 

Un administrateur (à droite) : J. Cinquin 

ACTION  ABONNEMENT SEINE 
2/10 EN SUS 

5 c. POUR 100 fr.
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—————— 

A.G. constitutive 
(La Cote de la Bourse et de la banque, 8 mars 1913) 

Cie française de l’Afrique Centrale (Congo-Oubanghi)(1re). 
——————— 

CONSTITUTION 
(La Cote de la Bourse et de la banque, 2 avril 1913) 

Compagnie française de l’Afrique Centrale, au capital de 700.000 fr. divisé en 7.000 
actions de 100 francs, dont 4.000 d'apport attribuées à la Société J. Ruet et Cie.— 
Siège social à Paris, 17, cour Canonge. — Conseil d'administration  : MM.  Ruet, 
Jambon  , Cinquin, Marchand et Detré. — Statuts déposés chez Me  Legay, notaire à 1

Paris et extrait publié dans La Dépêche coloniale du 2 avril 1912.  
————————— 

SOCIÉTÉS  
(Archives commerciales de la France, 12 avril 1913) 

Paris. — Formation. — Soc. dite : Cie FRANÇAISE DE L'AFRIQUE CENTRALE (Congo-
Oubanghi), 23, Rocher. — 700.000 fr. — 17 mars 1913. — Dépêche coloniale (Pub. du 
2 avril.). 

——————— 

A.G.E., 11 mars 
(La Cote de la Bourse et de la banque, 10 mars 1914) 

A.G.E., Compagnie française de l’Afrique Centrale. 
———————————— 

Modifications de sociétés 
(Revue des vins et liqueurs, 31 janvier 1919) 

Soc. anon. dite Cie française de l'Afrique Centrale (Congo-Oubanghi), 23, rue 
Rocher, Paris. Transfert du siège, 175, rue St-Honoré, Paris. 

————————— 

SOCIÉTÉS  
(Archives commerciales de la France, 29 avril 1925) 

 Probablement Charles Jambon : né le 5 janvier 1875 à Libourne. Négociant et explorateur à Calcutta. 1

Marié en 1902 à Paris avec Thérèse Germaine Gervais, native de Reignac (Haute-Loire). Administrateur de 
la Compagnie des mines de fer de Goa (Indes portugaises), filiale improductive de Mokta (juillet 1911) et 
des Salines de Djibouti (nov. 1911). La Cote de la Bourse et de la banque fait en outre état d’un Jambon 
(sans prénom) au conseil des Ateliers de Constructions Mécaniques et Aéronautiques Paul Schmitt (1918) 
et des Grandes Productions Cinématographiques (1920). 



Paris. — Dissolution. — 26 fév. 1925. — Société dite Cie FRANÇAISE de l'AFRIQUE 
CENTRALE (CONGO-OUBANGHl), 175, Saint-Honoré. — Liquid. : MM. Bral, Dailly, Ruey  
[Ruet] et Berty. — 25 fév. 1925. — Gazette du Palais (Pub. du 25 mars 1925). 

——————— 

(La Journée industrielle, 1er mai 1925) 

Compagnie française de l'Afrique Centrale (Congo Oubanghi). — Cette société 
anonyme au capital de 700.000 fr., dont le siège était à Paris, 175, rue Saint-Honoré, 
vient d’être dissoute. MM. René Bral, négociant, rue de Buffon, 3, à Montreuil-sous-
Bois ; Alexandre Dailly, négociant, rue Dalou, 5, à Paris ; Ernest Ruet, 78, rue de l’Hôtel-
de-Ville, à Belleville-sur-Saône (Rhône), et Paul Berty, rue Saint-Honoré, 175, à Paris, ont 
été nommés liquidateurs.  

————————— 


